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"ASSOCIATION DES ABONNES"
o L'excès du mal, parfois, engendre le remède ; et la crise téléphonique a, durant Vété dernier,

amené la constitution d'un organisme nouveau et iirécieux : ['ASSOCIATION LES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration; ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : lès groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialementintéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable a
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, ['ASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, esi nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, au
contraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

{Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député de la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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Les interpellations sur le sinistre de
Gutenberg ont donné lieu à un débat très
intéressant, que nous analysons d'autre
part. Si elles n'ont pas abouti à un résultat
immédiat, elles ont montré du moins au
gouvernement et à l'administration qu'il
existe désormais à la Chambre un groupe
énergique, compétent et documenté de dé-
putés de tous les partis, qui s'intéressent à
la question téléphonique et qui ne se con-
tenteront pas de vaines paroles.

Le gouvernement l'a si bien " compris
qu'il n'a pas osé réclamer un ordre du jour
de confiance, car cette confiance, il le sen-
tait, la Chambre ne l'aurait pas accordée à
l'administration des téléphones. Il a dû
se contenter de l'ordre du jour pur et sim-
ple, véritable reculade après les paroles de
M. Simyan qui avait posé la question de
confiance au milieu de la séance.

Nous prenons acte des promesses de
M. Barthou, qui s'est engagé à faire des ré-
formes sérieuses — enfin ! — à industria-
liser les téléphones et à entrer dans la voie
de l'autonomie tout au moins administra-
tive.

Mais il est un passage du discours de
M. Barthou que nous ne pouvons ad-
mettre. Répondant à M. Marcel Sembat,
qui lui conseillait d'associer à l'administra-

tion l'action des sociétés, le ministre a ré-
pondu

:

— Oui, mais à la condition que ces as-
sociations n'aient pas le

-
souci d'intérêts

privés, qu'elles aient en vue exclusivement
l'intérêt général.

Nous demandons à M. Barthou ce que
signifie cette phrase, et nous le prions de
préciser son sous-entendu. Si en parlant
d'associations il a cru devoir viser l'As-
sociation des Abonnés au Téléphone, il
a été singulièrement mal renseigné, car,
depuis sa fondation, l'Association a prouvé
par ses actes qu'elle n'avait qu'un seul but :
la défense des intérêts généraux de tous
les abonnés. Nous mettons qui que ce soit
au défi de prouver le contraire.

Un défi au Commerce

Changement de numérotage intempestif.

C'est toujours le gâchis qui continue et
s'aggrave.

L'administration des téléphones, au lieu de
chercher à se l'aire pardonner le sinistré causé
par son imprévoyance, vient de lancer un véri-
table défi au commerce.

Un grand nombre d'abonnés sinistrés du
Marais et des quartiers voisins ont en effet
reçu au milieu de novembre une circulaire les
avisant que leur numéro téléphonique allait
être changé, et qu'ils figureraient sous leur
nouveau numéro dans l'Annuaire 1909.

La circulaire déclare textuellement que c'est
là une conséquence des mesures prises pour
réparer le sinistre de Gutenberg : on va faire
une nouvelle section d'abonnés — les 1000 —
en vue du futur bureau des Archives. Cette
série est d'ailleurs très mal choisie et occa-
sionnera toutes sortes d'erreurs.

En vérité lé moment est bien choisi ! L'admi-
nistration trouve donc que les abonnés sinistrés
n'ont pas été assez lésés, et elle vient boulever-
ser, par un autoritarisme intempestif, les inté-
rêts commerciaux en pleine saison, au moment
où

•
tous les catalogues, prospectus, etc., sont

lancés. Et cela en vue d'un bureau qui ne sera
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pas ouvert avant deux ans au moins ! L'admi-
nistration est si peu prête que M. Simyan à
fait remettre sine die l'adjudication du multi-
ple destiné à ce bureau, et qui devait avoir lieu
en octobre dernier, — toujours à cause du
sinistre de Gutenberg ! Voilà un sinistre qui a
bon dos !

Il y-avait pourtant des choses plus sérieuses
à faire en ce moment pour l'administration,
qui ferait mieux de raccorder rapidement les
abonnés que de changer leurs numéros. Mais
les administrations sont incorrigibles dans leur
besoin de faire de la paperasserieet de tracasser
le public. Si M. Simyan cherche à exaspérer
les abonnés, il aura certainement atteint son
but!

Le rétablissement
des communications

L'administration annonce que les communica-
tions des 200 seront rétablies à la fin du présent
mois de novembre, celles des 100 et des 3oo le
i5 décembre.

Si ce miracle se produit, ce sera grâce au con-
cours de l'industrie privée qui a fait venir d'Amé-
rique et de Suède des multiples tout faits, qui
servaient là-bas de meubles de secours, et dont les
ingénieurs américains et suédois sont venus eux-
mêmes diriger le montage.

Double leçon pour l'administration, qui n'au-
rait pas eu besoin de faire venir de Suède et
d'Amérique des multiples de secours, si elle en
avait eu elle-même sous la main.

-

Ai- Simyan a înduîi
la Çhambr* en çrrelir

Le 6 novembre, en réponse aux inlerpella-
teurs, M. Simyan a déclaré :

« Savez-vous d'ailleurs ce que font les com-
« pagnies téléphoniques en Amérique pour
« éviter les responsabilités dont vous avez
« parlé, mon cher collègue ? (M. Gauthier de
« Clagny). Avant de signer un contrat avec un
« abonné, les compagnies américaines lui font

« prendre l'engagement formel de ne jamais
« réclamer en cas de non transmission télé-

ce
phonique. Voilà comment les compagnies

« privées esquivent les responsabilités... »
M. Simyan a induit la Chambre en erreur.
Aucune compagnie privée ne pourrait exigez-

en Amérique un engagement pareil de la part
des abonnés, la Cour de justice américaine
ayant au contraire tenu les Compagnies télé-
phoniques responsables de toutes sortes de torts
envers les abonnés, ainsi qu'on pourrait faci-
lement s'en rendre compte en consultant les
journaux techniques américains.

Les Procédés de M. Simyan

Du Rappel:
Lorsqu'on lit le compte rendu analytique de

la séance où M. le Sous-Secrétaire d'Etat fui
sauvé par M. le Ministre des travaux publics et
les cinq déserteurs marocains, on trouve l'en-
gagement formel pris par M. Simyan de réta-
blir le service téléphoniquepour le 15 décembre.

Mais en lisant le Journal officiel qui repro-
duit la même déclaration, on s'aperçoit que la
date du 15 décembre a totalement disparu.

Les profanes ignorent sans doute que les
discours prononcés à la tribune ne se corri-
gent pas dans le compte rendu analytique,
tandis qu'ils se corrigent à Y Officiel.

.Ainsi M. le Sous-Secrétaire d'Etat des
P. T. T., après avoir produit un petit effet de
séance, en précisant une date à la tribune,
s'empresse de la faire disparaître au Journal
officiel.

Toute son administration consiste en procé-
dés de celte envergure.

Mais s'il a intérêt à oublier la date, nous
saurons nous en souvenir.

Encore une fois, ce qui est différé n'est pas
perdu.

A la Bourse du commerce.
Discours deM. de Montebelloetdesdéputés présents.

Une expérience suggestive. — L'ordre du jour.
L'Association des Abonnés a tenu un

grand meeting, le 28 octobre, à 3 heures, à la
Bourse du Commerce. La salle était trop pe-
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lite pour contenir les nombreux assistants.
Sur l'estrade, assis aux côtés du marquis

de Montebello, président, on remarquait no-
tamment MM. Jules Roche, Maurice Barrés,
Failliot, Georges Berry, l'amiral Bienaimé,
Sleeg, Willm, députés :.MM. Archdeacon, Gi-
raudeau vice-président et membre du conseil
d'administration de l'Association, etc., etc.

La séance fut ouverte à trois heures pré-
cises et le procès commença tout aussitôt à
la grande satisfaction delà nombreuse assem-
blée composée de tous les martyrs du sous-
secrétariat des postes, comme le fît remarquer
quelqu'un.

Le réquisitoire du marquis de Montebello,
très précis et aussi très véridique, fut inter-
rompu à plusieurs reprises par les applau-
dissements.

Le président de la.ligue des abonnés au té-
léphone commença par déclarer qu'il n'avait
aucune intention de faire un discours ni d'en-
gager une discussion sur des points de vue
technique :

(c
Ce qu'il nous faut, dit-il," c'est apporter

ici des faits et des raisons.
Nous n'en manquons pas heureusement et

vous verrez que, malgré tout mon désir d'être
bref, l'exposé nous en demandera quelques
instants. »

Et le marquis de Montebello entre aussitôt-
dans le sujet. Il commence par démontrer que
l'administration est coupable et que la plus
grosse part des responsabilités à encourir
pour l'incendie du Gutenberg lui incombe.

Il démontre, en effet, pièces en mains, que
M. Simyan avait été averti du sinistre qui
allait fatalement se produire. Les employées
de Gutenberg elles-mêmes en avaient souvent
fait la remarque. Or, que fit le sous-secrétaire
d'Etat aux postes ?

Aucune des précautions élémentaires en
pareil cas n'a été prise ; l'incendie a éclaté
parce que tous les appareils manquent de pro-
tecteurs et de fusibles, parce que les réparti-
teurs étaient en bois, parce que surtout les
montées des fils étaient à.découvert et que les
cloisons des cheminées à chaque étage étaient
aussi en bois.

« Aux Etats-Unis, dit M. de Montebello, il
y a trois millions d'abonnés au téléphone et
les appareils de chacun d'eux sont munis d'un
fusible et d'un protecteur, aussi jamais aucun
accident ne s'est produit.

Il n'y a que cent mille abonnés en France,
aucun d'eux n'est muni de-ces protecteurs in-
dispensables. »

Dès lors il ne faut pas- s'étonner qu'une ca-
tastrophe aussi grave que celle du Gutenberg
ait pu se produire. L'orateur démontre que
chaque abonné peut tous les jours mettre par
imprudence le l'eu au central et inversement.
Il dit tous les dangers encourus et envisage la
situation déplorable qui a été faite aux com-
merçants, aux industriels et aux simples par-
ticuliers par suite de l'incendie de l'hôtel des
téléphones.

L'administration est fautive, cela ne fait pas
de doute, il faut donc qu'elle supporte les con-
séquences de sa culpabilité.

Non seulement les sinistrés ne doivent pas
payer leur abonnement, car c'est là un arti-
cle formel du règlement des téléphones qui
veut que le paiement n'ait pas à être fait après
quinze jours d'interruption, mais encore faut-
if réclamer des dommages-intérêts.

Les non sinistrés, lésés de leur côté par
l'impossibilité de communiquer avec tous les
abonnés habituels, n'ont aussi à régler à l'ad-
ministration que la moitié du montant de leur
abonnement. « A demi-rendement, demi-paye-
ment. » Aussi M. de Montebello demande-t-il
à chacun de suivre son exemple. Il n'a pour
sa part envoyé pour son abonnement trimes-
triel que cinquante francs au lieu de cent.

Il se refuse à payer le reste et si le télé-
phone lui est coupé il est prêt à engager un
procès.

Ce procès, ilfaut d'ailleurs le faire, c'est là
la meilleure protestation, car M. Simyan ne
fait rien même pour réparer le désastre. Il
prépare une installation de fortune appelée
à brûler dans quelques mois et, inconséquence
inouïe, les mêmes ingénieurs qui veillaient
sûr Gutenberg ont été appelés à édifier la
nouvelle installation.

Ce discours est vivement applaudi.
Pour appuyer ses dires d'un exemple pré-

cis, M. de Montebello prit une allumette de la
régie et un rat-de-Cave; il fit constater que
l'allumette brûlait fort mal et que la mèche du
rat-de-cave prenait feu difficilement. Puis il
substitua au rat-de-cave un fil de laiton en-
duit de paraffine; en un quart de seconde, la
paraffine flamba.

— Eh bien ! messieurs, s'écria le marquis
de Montebello, ceci, c'est un fil téléphonique !
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les fils téléphoniques- du Gutenberg étaient
soigneusement enduits de paraffine ; étonnez-
votis après cela que le bureau ait brûlé si rapi-,
dément (Applaudissements).

M. Steeg, député, ancien rapporteur des
P. T."T., assure les abonnés de sa sympathie
et promet de défendre leurs droits et leurs in-
térêts à la Chambre.

M. Georges Berry préconise, de son côté,
le système le meilleur, celui de l'industrie pri-
vée. L'Etat est incapable, dit-il, de gérer con-
venablement quoi que ce soit : qu'on aban-
donne ne système actuel si détestable. Le dé-
puté de Paris développe cette thèse et cite cet
exemple typique qu'alors qu'il faut trois à
quatre heures à Paris pour communiquer avec
Londres, Bruxelles communique avec celte
dernière ville en 6 ou S minutes. Il se réserve,
d'ailleurs, d'appuyer davantage sur ce point
lorsque viendra en discussion son interpella-
tion.

A son tour, l'amiral Bienaimé expose les
difficultés éprouvées pour frapper les respon-
sabilités alors que celles-ci sont connues, et
donne pour exemple les catastrophes de notre"
marine.

M. Maurice Barrés annonce qu'il soutiendra
devant le Parlement la demande en indemnité
des abonnés, et dira qu'il n'est pas admissible
que l'Etat se dérobe derrière la doctrine de
» l'irresponsabilité de l'Etat ». Il n'y a per-
sonne au-dessus de la loi.

On entend ensuite M. Failliot, qui se déclare
tout dévoué aux abonnés du téléphone.

Mlle Thomas, déléguée par l'A. G. des
agents, remercie l'Association de la bienveil-
lance montrée par celle-ci à l'égard du petit
personnel, et assure l'Association de l'entier
dévouement de ses camarades. « Il s'échange
parfois, dit-elle, entre certains abonnés et cer-
taines téléphonistes des paroles amères, mais
je vous assure que toute la faute retombe sur
la haute administration, qui met à notre dis-
position un mauvais matériel, et nous donne
un trop grand nombre d'abonnés à desservir.»

M. Albert;Willm se lève à son tour. Tout
d'abord, l'orateur déclare que la plus grande
faute, dans le sinistre de « Gutenberg », n'in-
combe pas à l'Etat, ce qui soulève de vives
protestations, Mais M. Albert Willm ne s'é-
meut pas. Il achève sa pensée qu'il définit
ainsi :

« La plus grande responsabilité dans cette

affaire est imputable au public, qui se laisse
mener par l'administration, sans jamais s'é-
lever contre les vexations, les tracasseries,
les mauvaises mesures dont il est l'objet.

Du coup, l'orateur est vivement applaudi.
— Nous sommes des moutons... affirment

avec énergie piusieurs membres de l'assem-
blée.

M. Albert Willm discute ensuite la question
du dommage causé, au point de vue juridique
et, sur une interruption de M. Jules Roche, il
déclare que, bien que ne partageant pas les
idées de son honorable contradicteur, il est
avec lui et tous les abonnés, cfans les poursui-
tes en responsabilité de l'Etat.

M. Archdeacon, vice-prés'denl prend la pa-
role. Il n?a pas l'intention de défendre M. Si-
myan, mais-il faut reconnaître que le Parle-
ment, en lui rognant toujours les crédits,
n'a guère facilité sa besogne. En tout cas, les
techniciens sont d'avis qu'il faut 200 millions
au bas mot pour réorganiser les téléphones.
Sans cette somme, on ne fera rien de sérieux.

A l'unanimité les abonnés votent ensuite
l'ordre du jour suivant :

Les abonnés au téléphone réunis le mercredi
28 octobre à la Bourse du Commerce, après
avoir entendu MM. de Montebello, président
de l'Association des abonnés, Steeg, l'amiral
Bienaimé, Failliot, Barrés, députés, Mlle Tho-
mas, employée de l'administration des télé-
phones, Albert Willm, Archdeacon.

Demandent que les responsabilités de t'in-
cendie de « Gutenberg » soient sévèrement éta-
blies ;

Réclament l'autonomie des téléphones et la
création de commissions mixtes pour que les
abonnés et les employés soient représentés,
ainsi que d'une commission parlementaire ;

Estiment que les abonnés ont droit à un dé-
grèvement et, éventuellement, s'engagent à
se grouper, avec le concours de l'Association
des abonnés, pour engager, dans.ee sens, un
procès à l'administration ;

S'engagent en tout cas à ne rien payer sans
faire les réserves de' droit.

M. de Montebello remercie ensuite les abon-
nés d'avoir répondu à l'appel de l'Association,
en les encourageant à persévérer dans la re-
vendication de leurs intérêts.
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M. de Montebello fait olfrlr àM. Simyan,par. lavoie
judiciaire, le paiement d'un demi-trimestre. —
M. Simyan reluse.— Goupcra-t-il?

Comme nous l'avions annoncé, M. de Mon-
tebello, pour établir les droits des abonnés non
sinistrés, d'après l'avis de notre Commission
judiciaire, a fait offrir à M. Simyan la valeur
d'un demi-lrimcsfre — soit 50 fr. 25 — par
ministère d'huissier. L'administration a refusé,
c'était prévu.

Voici l'exploit d'huissier dont il a été laissé
copie au sous-secrétariat des P. T. T.:

L'an mil neuf cent huit et le vingt quatre
octobre.

A la requête de M. Maurice-Napoléon-Jean
Lannes marquis de Montebello, demeurant à
Paris, rue de Prony, h» 12 ;

Pour lequel domicile.est élu en mon étude
et encore en celle de Me G. Deschamps, avoué
près le tribunal de première instance de la
Seine séant à Paris, y demeurant, rue de l'Uni-
versité, n° 17 ;

J'ai, Henri Claude Joseph Pierre, huissier près
le tribunal civil de la Seine, séant à Paris, y
demeurant 64, rue du Bac, soussigné, dit et
exposé à M. le sous-secrétaire d'Etat des pos-
tes, télégraphes et téléphones, demeurant à

-Paris, rue de Grenellen° 99, oùôtanL et parlant
à M. le chef du contentieux delà dite adminis-
tration qui a visé le présent;

Que le requérant se trouve actuellement
dans l'impossibité de correspondre téléphoni-
quement avec un grand nombre des abonnés
au téléphone;

Qu'il se trouve ainsi privé de l'usage normal
du téléphone auquel il a droit d'après l'article-
lei" de l'arrêté ministériel du 8 mai 1901 qui
lui donne la faculté de correspondre gratuite-
ment avec tous les abonnés du même réseau ;

Qu'en conséquence il ne saurait être tenu
de payer la totalité du prix moyennant lequel
l'administration s'est engagée à lui assurer
l'usage complet du téléphone ;

Que ce prix doit être diminué dans la pro-

portion où la jouissance du téléphone lui est
retirée;

Que cette proportion ne saurait être évaluée
à moins de 50 % ;

Qu'en conséquence M. le marquis de Mon-
tebello, entendant se libérer de ce qu'il peut
devoir légitimement déclare offrir la somme de
cinquante francs, plus 0 fr. 25 pour timbre
quittance, pour le trimestre payable d'avance
échu le le octobre 1908 et se déclare en outre
prêt à augmenter cette somme dans le cas où
la jouissance des communications téléphoni-
ques dont il est aujourd'hui privé lui serait
ultérieurement rendue en tout ou en partie et
ce dans une proportion à établir ; mais sous
toutes réserves et notamment sous réserve de
poursuivre ainsi qu'il avisera la restitution
des sommes qu'il a indûment payées depuis
qu'il est privé de l'usage complet de son télé-
phone ainsi que tous dommages intérêts pour
le préjudice en résultant tant dans le passé
que dans l'avenir;

Pourquoi j'ai huissier sus dit et soussigné"à
même requête que dessus, offert réellement et
à deniers découverts à M. le sous-secrétairé
d'Etat es,; qualités, la somme de 50 fr. 25 pour
le trimestre payable d'avance échu le 1er octo-
bre 1908, et timbre de son abonnement télé-
phonique, dans les termes qui précédent et sur
les déclarations et réserves sus rappelées, le
tout en un billet de la banque de France de
50 francs et le reste en billon à charge de m'en
donner bonne et valable quittance et pour
solde ainsi qu'il est dit ci-dessus ;

A quoi il m'a été répondu par M, le chef du
contentieux pour M. le sous-secrétaire d'Etat
qu'il n'accepte pas les présentes offres ;

.

Contre laquelle réponse que j'ai prise pour
une non acceptation des dites offres je me
suis ressaisi de la somme offerte en faisant au
nom du requérant toutes réserves et protesta-

Uions que de droit;
Et j'ai à M. le sous-secrétaire d'Etat des

postes et télégraphes ès-qualités, laissé du
présent copie, parlant comme dessus, sous en-
veloppe fermée ne portant d'un côté que les
noms et adresse de la partie et de l'autre que
le cachet de mon étude apposé sur la fermeture
du pli, le tout conformément à loi; coût : 9 fr.
90 ; timbre copie : une feuille à 1 fr. 20 ; si-
gné : Pierre ; Vu et reçu copie, Paris, le 24
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octobre 1908, le chef du service du conten-
tieux, signé illisiblemenf ;

Enregistré à Paris le 28 octobre 1908 ;F. 61, C. 39. Reçu 2 fr. 50 ; signé illisible.
Pour copie conforme

Au moment où nous mettons sous presse,
VAdministration n'a pas encore « coupé » M.
de Montebello. C'est un encouragement pour
les abonnés de Paris non sinistrés (N. D. L.
H.).

Ue Téléphone
a la Chambre

Les interpellations du 6 novembre. — Les débats
Les promesses du ministre.

L'administration des téléphones a été mise
sur la sellette à la Chambre, le 6 novembre, et
elle a entendu quelques dures vérités.

M. Georges Berry a d'abord constaté le pré-
judice causé à l'Etat, au commerce et à l'in-
dustrie parisiennepar le sinistre et les résultats
négatifs, jusqu'à présent, de la commission d'en-
quête nommée pour en rechercher les causes.
Pour lui, l'incendie qui a éclaté dans les sous-
sols provient ou du courant venant de l'exté-
rieur, ou d'un court-circuit, ou de la batterie
centrale, dont la tension était trop forte pour
les fils ; et il eslime que, dans ces trois hypo-
thèses, la responsabilité de l'administration est
lourdement engagée, parce que aucune pré-
caution n'a été prise. Il n'y avait aucun surveil-
lant dans les sous-sols, les portes s'ouvrent à
l'intérieur, les escaliers sont trop étroits, les
disjoncteurs n'existaient pas : si l'incendie
eût éclaté un jour de semaine, il y aurait eu
beaucoup de victimes. 11 n'y a aucun multiple
de secours pour servir les abonnés en cas de
sinistre : il est nécessaire qu'on dise à la Cham-
bre ce qu'on veut faire pour éviter le retour de
pareilles catastrophes.

M. Maurice Barrés, député de l'arrondisse-
ment où a eu lieu l'incendie, s'associant aux
critiques de M. Berry, a montré que ce sont
les commerçants de Paris et de la banlieue qui

supportent les conséquences de l'incurie admi-
nistrative. Mais ces commerçants, ces abonnés,
qu'a-t-on fait pour eux? S'occupe-l-on de répa-
rer les dommages qui leur ont. été causés?
Comme on ne peut plus leur rendre de services,
on se borne à leur rendre une partie de l'ar-
gent en leur consentant une diminution sur le
prix d'abonnement: c'est tout à fait insuffisant.
D'ailleurs des procès sont engagés, et la res-
ponsabilité de l'administration sera établie.
Mais d'oreset déjà, il importe que la Chambre
sache quelles sont les responsabilités de l'Etat
agissant comme industriel, et quelles répara-
lions on accordera aux abonnés qui se plaignent
avec tant de raison.

Très caractéristique l'intervention de M. Nou-
ions, ancien rapporteur des P. T. T., qui affirme
que malgré, ses insistances, l'administration,
avisée des dangers d'incendie, n'avait pas ins-
tallé de protecteurs.

M. Simyan répond en faisant son apologie,
et celle de son administration au milieu d'un
silence glacial, coupé par quelques interrup-
tions ironiques. Il fait l'éloge de la commission
d'enquête,composée, affirme-l-il, «deshommes
les plus compétents en matière d'électri-
cité (1) ». Il épilogue sur l'absence de protec-

(1) Voici on regard, l'appréciation de la Revue des
Ja.cposil.ions sur la commission d'enquête.

Elle compte S membres, sur lesquels 7 sont polytech-
niciens, compris l'honorable pharmacien.

Pouvoz-vous supposer un instant que ces polytechni-
ciens critiqueront en quoi que ce soit les actes de ges-
tion ou les conceptions techniques de leurs v chers'
camarades » de l'administration ? Ce serait faire injure
à l'esprit de solidarité mnlhémnlique qui les anime.

Le voudraienl-ils, au surplus, qu'ils n'en auraient pas
les moyens, tout étant prévu pour que la lumière reste
bien sous son boisseau.

La commission compte, en effet, dans son sein deux
hauts fonctionnairesde l'administration,l'un en retraite,
l'autre en activité, tous les deux ingénieurset polytechni-
ciens.

A l'Officiel, le premier a été désigné volontairement,
mais à tort, comme ancien inspecteur général des Pos-
tes et des Télégraphes, alors qu'il a fini sa carrière
comme directeur du matériel et de la construction. Le
titre de directeur lui appartient, par conséquent, et on

' n'aurait pas manqué de le lui donner à l'Officiel si... si
l'intéressé n'avait justement dirigé la direction qui a
dans ses attributions tout le matériel aussi bien télé-
phonique que postal et télégraphique.



DES ABONNES AU TELEPHONE 9

leurs et autres imprévoyances de l'administra-
tion, sans parvenir à la disculper, et menace
le personnel des foudres du conseil de discipli-
ne, alors qu'il est prouvé que l'absencede sur-
veillant au sous-sol de Gutenberg était régle-
mentaire (Rapport des agents de P. T. T.).

M. Simyan affirme que les deux mulliples
commandés après le sinistre, seront prêts res-
pectivement le 5 et le 15 décembre, mais il se
garde de dire à quelle date tous les abonnés
seront raccordés.

M. Marcel Sembat, très applaudi, demande
que l'administration soit dirigée par un hom-
me à l'esprit industriel et non par un hom-
me politique, et qu'elle collabore avec l'Asso-
ciation des Abonnés au téléphone et avec les
agents et-sous agents. 11 faudrait, conclut-il,
« faire jaillir la vie de partout et, au lieu
d'avoir ce vieux type ankylosô et un peu mili-
taire d'administration, vous auriez véritable-
ment, le type moderne, le type industriel. »

M. Charles Dumonl demande la nomination
d'une commission d'enquête sur la crise télé-
phonique.

M. Barthou sent que la cause est compro-
mise et que le moment est venu de jeter du
lest. \\r. ' s l'apologie faite par M. Simyan, le
ministre fait entendre une autre note, et criti-
que si bien sa propre administration que M.
Tournade s'écrie : « Vous êtes votre propre
interpellaleur en ce moment ! »

M. Barthou se déclare prêt aux réformes. Il
entrera, dit-il, dans la voie de l'autonomie, et
veut faire des téléphones un service industriel.

— Je voudrais, a-t il dit, qu'à un certain mo-
ment les ingénieurs se spécialisassent dans l'in-
dustrie téléphonique, et que nous n'assistassions
pas à ce spectacle fâcheux d'un ingénieur enlevé

-brusquement à un service postal qu'ilconnaît
bien pour passer dans un service téléphonique
que peut-être il ne connaît pas suffisamment. »

M.Albert Willm, dans une très intéressante
intervention, vient crever d'un joli coup d'épin-
gle IVgueil boursouflé de nos « grands ingé-
nieurs ». Il lit un extrait, relatif à la France,
d'Un rapport d'une commission instituée par
la compagnie téléphonique de Chicago pour
faire une enquête sur les services téléphoniques
dans le monde entier.

Ce passage, peu flatteur pour nous, relate
« la science rudimentaire des ingénieurs fran-
çais sur tous les problèmes téléphoniques » et

se termine par cette phrase sévère : « Les in-
génieurs de l'administration des téléphones
n'ont aucune expérience spéciale du téléphone
et ne semblent pas se douter des conditions
d'un service téléphonique normal. »

Celle citation obtient un vif succès.
La Chambre prend acte des promesses du

ministre, et, tout le monde étant d'accord pour
laisser à la justice, saisie par l'Association des
Abonnés, le soin d'apprécier la responsabilité
de l'Etat, les débats se terminent par le vote
de l'ordre du jour pur et simple, le ministre
sachant bien que le vole de confiance demandé
par M. Simyan n'aurait pas été obtenu.

La question de la provision. — Une consultation
de M" Talamon. — Les droits vis-a-vis de l'admi-
nistration et du propriétaire.

Comnie suite à deux questions d'intérêt gé-
néral, que nous avait posées un de nos adhé-
rents au sujet des droits des abonnés supplé-
mentaires, Me Henri Talamon, l'éminent pré-
sident de notre commission judiciaire, nous a
donné la consultation suivante :

Monsieur le Président,
J'ai examiné la question posée par votre

lettre du 29 octobre 1908.
I. — L'administration soutient que la consti-

tulion d'une provision ne peut être admise que
de la part des seuls titulaires des postes prin-
cipaux.

Il est permis de se demander pourquoi.
Un abonnement supplémentaire peut être

contracté pour l'échange exclusif des commu-
nications interurbaines (article 9 du décret
du 7 mai 1901.)

Le premier venu peut obtenir ces commu-
nications dans une cabine téléphonique pu-
blique.

On ne ne conçoit pas comment le fait
d'être titulaire d'un abonnement supplémen-
taire vous prive du droit d'obtenir, en versant
une provisionnes communications taxées. L'ar-
ticle 5 de l'arrêté du 8 mai 1901 dit sans dis-
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tinguer que tout abonné qui veut transmettre,
à partir de son poste d'abonnement, des com-
munications comportant l'application d'une
taxe, doit constituer au préalable une provision
destinée à en garantir le payement.

Aucune distinction n'est faite, alors que l'ar-
ticle 7 de l'arrêté différencie nettement, au
point de vue du droit à l'annuaire et à l'ins-
cription sur cet annuaire, le titulaire d'un
poste principal et le titulaire d'un poste sup-
plémentaire

.Remarquez que le règlement dit le titulaire,
et non pas comme l'Administration, dans sa
réponse, l'usager d'un poste suppléant.

Pourquoi donc le titulaire de ce poste n'au-
rait-il pas le droit de verser une provision ?

II semble donc que M. M... pourrait in-
sister pour obtenir satisfaction de l'adminis-
ralion ; ce serait la vraie solution.

H. — En ce qui concerne le propriétaire,
tout dépend des stipulations du bail. Mais en
dehors d'une stipulation expresse, j'estime que
le propriétaire, qui s'est engagé à mettre à la
disposition de son locataire un poste supplé-
mentaire urbain pour lequel l'abonnement est
de cinquante francs s'appliquant exclusivement
aux communications urbaines, ne peut être
contraint par ce locataire à faire à son nom, à
lui propriétaire, un versement qui permettrait
non seulement à ce locataire, mais à tous les
autres, même à ceux qui n'auraient pas l'ail, de
versement, de demander à son compte des
communications interurbaines.

La communication interurbaine, et c'est là
un des griefs les plus sérieux contre notre or-
ganisation téléphonique, est, dans celte organi-
sation, absolument distincte de la communi-
cation urbaine. Elle donne lieu à des versements
distincts. Le titulaire d'un abonnement prin-
cipal n'y a pas droit sans supplément, le titu-
laire d'un poste supplémentaire encore moins.

Il ne peut donc, même en remettant à son
propriétaire le montant de la provision, obliger
celui-ci à lui procurer la communication in-
terurbaine. Lorsqu'il veut l'obtenir par voie de
poste supplémentaire à un poste principal ex-
clusivement destiné aux communicationsinter-
urbaines, il doit faire un versement de cinquante
francs, le même que pour les communications
urbaines. Les unes ne sont donc pas comprises
dans les autres.

Le propriétaire en Rengageant à fournir le

télépbone^urbain ne s'est pas engagé ipso facto
à procurer le téléphone interurbain à un loca-
taire qui voudrait lui remettre un versement
à cet effet.

Alors même que tous les locataires lui re-
metlraientune provision,il serait assez difficile
au propriétaire de faire le départ entre les com-
munications obtenues par chaque locataire. Ce
serait une source de difficultés continuelles.
Un pareil engagement ne peut être présumé
en l'absence d'une clause expresse du bail.

Veuillez agréer, Monnsieur le Président, l'ex-
pression de mes sentiments les plus distingués
et dévoués. HENRI TALAMON.

RAPPORT
liSSNS-AHITSIIS.r.U

Sur la Crise Jêléphonique

et l'S-ncendie de Gutenberg.

Quand on étudie avec soin le fonctionnement
des P. T. T. en France, qu'on examine avec im-
partialité les résultats obtenus dans les trois
branches de noire administration et qu'on les
compare à ceux obtenus à l'étranger, on fait les
constatations suivantes: ..

Le service postal français fonctionne normale-
ment, le public n'a pas trop à s'en plaindre, son
exploitation rapporte à l'Etat de beaux bénéfices.

Le service télégraphique a également un fonc-
tionnement régulier; en ce qui concerne les
transmissions télégraphiques, notre pays dispose
d'appareils perfectionnés, d'un rendement élevé,
d'une grande sûreté de fonctionnement.

Par contre, le service téléphonique estl'objetde-
critiques acerbes et trop souvent justifiées. II ne
répond nullement aux besoins du publie, provo-
que d'énormes dépenses et ne procure à l'admi-
nistration que des mécomptes. On peut dire sans
exagération qu'il existe en Franceune crise télé-
phonique à l'état permanent.

L'incendie récent de Gutenberg adonné à cette
cris.e un renouveau d'actualité.

Au moment où l'administration se propose de
rétablir les services autrefois installés dans l'édi-
fice incendié, l'A. G. croit de son devoir de sou-
mettre au public les idées que l'expérience lui a
suggérées en ce1 qui concerne la réorganisation du
téléphone.

D'autre part, cet incendie a pour grave consé-
quence de priver du téléphone, c'est-à-dire d'un
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élément indispensable de la vie commerciale et
industrielle moderne, environ 20.000 abonnés pa-
risiens.

Enfin il a mis en lumière les dangers courus
par le personnel téléphonique des bureaux cen-
traux en cas d'incendie et la nécessité de parer
immédiatementà ces dangers par des précautions
appropriées.

,Je me propose donc au nom de l'A. G. des P.
T. T. et de la commission Centrale des groupes
téléphoniques, d'examiner devant vous, très briè-
vement, les trois questions suivantes :

1° Mesures à prendre en vue d'assurer la réor-
ganisation et le fonctionnementaussirégulier que
possible du service téléphonique; j

ï° Mesures à prendre en vue d'éviter à l'avenir,
si un incendie d'un, bureau central vient à se
produire, la non interruption du service des
abonnés;

3° Mesures à prendre en vue d'assurer le sau-
vetage du personnel des bureaux centraux en cas
d'incendie.

Le bon fonctionnement du service téléphonique
est lié à deux conditions essentielles: un maté-
riel en bon état, et un personnel en mesure, soit
par lui-môme, soit par les conditions du travail
qui lui sont faites, d'accomplir convenablement
sa tache.

En ce qui concerne le matériel, l'utilisation des
vieux multiplesrafraîchis— qui est, paraît-il, dans
le voeu de. l'administration— est de nature à cau-
ser les plus sérieux mécomptes non seulement à
l'administration, mais encore et surtout au pu-
blic. Dans quelques années, quatre ou cinq au
plus, l'administration sera dans la nécessité de
remplacer ces multiples par d'autres tout flam-
bant neufs. Elle n'évitera donc pas la grosse dé-
pense, mais la reculera seulement, avec cette
aggravation que, dans l'intervalle, elle aura dû
consacrer d'importants crédits aux réparations
quasi-quotidiennes de son appareil vieillot. Il y
a des économies qui sont ruineuses. Quant au
public, la défectuosité de ce matériel ne lui per-
mettra pas de compter sur les communications
régulières et rapides auxquelles il a droit.

La crise téléphonique sera perpétuée de ce
fait, au grand dommage des pauvres demoiselles
du téléphone qui n'en peuvent irais, et seront tou-
jours accusées de mauvais vouloir.

1° En ce qui concerne les conditions de travail
du personnel, une réforme des plus urgentes est
celle qui consiste dans la réduction du nombre
des abonnés de chaque groupe.

La téléphoniste la plus habile, la mieux inten-
tionnée est absolument impuissante à desservir
convenablement 1Û0 ou 120 abonnés. Il faudrait
qu'elle n'eut pas à en desservir plus de 70 envi-
ron. •

Même alors, il pourra toujours se faire que 7
ou 8 abonnés appellent à la fois; cette mesure ne
pourra donc pas leur assurer, d'une façon abso-
lue, des réponses instantanées; des attentes de 1,
2 ou 3 minutes ne sont pas exagérées quand elles
se produisent exceptionnellement. Ces attentes

se produisent dans tous les pays où le téléphone
est en usage. Elles sont un cas de force majeure
impossible à prévenir;

t° Pour réduire ce cas de force majeure à son
minimum d'inconvénients, il y aura lieu d'instal-
ler dans chaque section c'est-à-dire par 8 ou 10
téléphonistes, un groupe de secours, desservi par
une téléphoniste de réserve qui, aux heures de
trafic intense et sur les indications de la surveil-
lante, prendrait les abonnés qui n'auraient pu être
normalement desservis par la téléphoniste de
leur groupe ;

3° En ce qui concerne spécialement les tables
interurbaines, c'est-à-dire les tables de commu-
nications entre Paris d'une part, et la province
et l'étranger d'autre part, il faudrait, pour facili-
ter et activer le service, créer une section spéciale
pour la réception des appels. Actuellement, la
.téléphoniste de latàble, obligée de répondre aux
appels et d'établir les communications, ne peut
sulïîre à cette double besogne.

En outre, la téléphoniste du groupe de l'abonné
qui demande la communication est immobilisée
dans l'attente de la réponse qui ne vien't pas.

A l'étranger le service interurbain est basé sur
cette division du travail, qui permet de donner
les communications sans attributions de numéro,
et sans longues attentes.

Disons aussi que le nombre de circuits reliant
la province à Paris est très insuffisant.

Prenons par exemple Lyon qui est relié à Paris
par (3 fils,, mais ces lignes desservant un grand
nombre de localités de la région du sud-est, des-
servent en outre la Suisse et l'Italie, et provo-
quent de très longues attentes, si longues que
souvent l'abonné n'obtenant pas satisfaction re-
nonce à sa communication.

En Angleterre, nous constatons 12 fils entre
Londres et Liverpool et entre Londres et Man-
chester, et toutes les localités importantes sont
reliées par des lignes directes ;

4° Une autre source de difficultés réside dans
l'insuffisance des lignes auxiliaires servant à éta-
blir les communications entre les bureaux de
Paris d'une part, et Paris et la banlieue d'autre
part, et'des téléphonistes qui les desservent.

De là encombrement sur les lignes d'appel.
Cet encombrement pourrait, d'ailleurs, être

évité par un dispositif technique qui empêcherait
plusieurs téléphonistes de départ de se porter en
même temps sur la même ligne ;

.
£t° Il est indispensable de soustraire, pendantle

service, la téléphoniste aux demandes de rensei-
gnements dont l'accablent les abonnés ; dans ce
but, il faudra créer un service, dit de renseigne-
ments, qui sera passé sans autre avisa tout abon-
né qui le demandera.

6° Userait heureux aussi que l'administration,
sans souci des recommandations politiques ou
autres, ne verse pas au téléphone les employées
physiquement inaptes a ce service: myopes,
sourdes, bègues, aphones ou fatiguées, ou trop
âgées, ou, ce qui est l'exception, des employées
paresseuses ou inintelligentes. Il existe au télé-
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phone des services spéciaux d'écritures (compta-
bilité ou ordre) ; au lieu de les peupler de privilé-
giées, ils devraient être réservés aux dames fati-
guées ou âgées;

7° Il appartient au public lui-même d'aider les
téléphonistes à la prompte exécution du service,
et cela.de deux manières :

a) En mettant pour répondre au téléphone, des
personnes sérieuses et non pas des gens inaptes,
par exemples des gamins de 10 ou 12 ans qui im-
mobilisent la téléphoniste par leur mauvais vou-loir ou leur inhabileté;

b) En évitant les réclamations injustifiées pour
1, 2 ou 3 minutes d'appel, pour réponses « paslibre», etc.. réclamationsqui entravent le travail
de la téléphoniste et constituent ainsi une causede retard pour les autres abonnés.

L'administration contribue parfois, il faut le
reconnaître, à rendre le public injustement exi-
geant. C'esl ainsi qu'au moment de l'ouverture
du 4° étage de Gutenberg, il a été indiqué quel'intervalle entre chaque communication pouvait
être de 30 secondes. C'est insuffisant. 11 faut aumoins 1 ou 2 minutes, si l'on veut assurer un tra-
vail convenable. S'imaginer le contraire, c'est ne
pas connaître le téléphone. Je suppose, parexemple, un abonné causant sans répit de 7 h.
du matin à 9 h. du soir avec des intervalles de 30
secondes: il est facile de comprendre que, dans
ce cas, la téléphoniste aura de la peine à desser-
vir 3 ou 4 abonnés ; or, elle en a une centaine ;

8° Enfin, à ces diverses réformes il convient d'en
ajouter une qui est larél'orme primordiale, essen-tielle, sans laquelle les autres ne pourraient pro-duire tout leur effet utile: je veux parler de la
substitution de la conversation taxée à l'abonne-
ment forfaitaire actuellement en vigueur.

Nous connaissons de très nombreux .abonnés
qui sur une ligne, c'est-à-dire moyennant 400 fr.
par an, demandent dans une journée environ
200 à 250 communications.

D'autres abonnés possèdent plusieurs lignes
qui àellesseules suffiraientà absorberune télépho-
niste, puisque, chez ces abonnés, il y a des em-ployés qui sont exclusivement affectés au service
de ces lignes.

Pendant que la téléphoniste est accaparée parles abonnés en question, les 80 ou 90 autres li-
gnes de son groupe sont nécessairement mal des-
servies.

Le système forfaitaire a donc un double incon-
vénient: d'une part, les abonnés qui communi-
quent peu, paient très cher un nombre restreint
de communications, et ont la plus grande peine
à les obtenir; d'autre part, les abonnés qui font
un usage fréquent du téléphone ont leurs com-
munications à un prix de revient minime, déri-
soire.

Le remède à cet- état de choses c'est l'adoption
du système de la conversation taxée. Chaque
abonné paierait ainsi les services réels que.lui
rendrait letéléphone; rien de plus, rien de moins.
De plus avec ce système les abonnés seraient
amenés à faire une sélection parmi leurs com-

munications et ainsi, d'une façon générale, le
service se trouverait allégé, au bénéfice des
commerçants des industriels, de tous ceux qui
usent du téléphone non pour un vain plaisir,
mais dans l'intérêt de leurs affaires.

Enfin, rien n'empêcherait l'administration de
consentir aux abonnés un tarif dégressif, c'est-à-
dire que le prix des conversations serait en rai-
son inverse du nombre de communications.

A l'étranger, ce système ou des systèmes ana-
logues fonctionnent à la satisfaction générale.

Voilà, aussi brièvement que possible, les diver-
ses mesures préconisées par l'A. G. pour assurerle fonctionnement aussi parfait que possible du
service téléphonique.

[A suivre).

Le Service Provisoire

Rapport des Commerçants et Industriels
du IIe Arrondissement.

Le rétablissement des communications télé-
phoniques tel qu'il est prévu par l'administra-
tion va demander quelques mois eteelte interrup-
tion presque totale du service va causer un pré-
judice très grave aux abonnés de Paris et de la
province.

Pour réduire ce préjudice au minimum nous
avons pensé qu'on pourrait établir rapidement un
service provisoire. Nous.présentons ci-dessous un
projet qui réunit les avantages suivants :

1" Rétablir en quelques jours les communica-
tions entre tous les abonnés ;

2" Réduire les dépenses d'installations provi-
soires à leur plus simple expression en utilisant
le matériel qui existe ou qu'on pourrait se procu-
rer en peu de temps et à peu de frais;

3° Procurer à l'administration des recettes in-
téressantesrésultant soit de conversations taxées,
soit d'abonnements réduits puisque le service.
serait assuré en partie et que les abonnés paie-
ront une taxe proportionnelle aux services ren-
dus alors qu'ils se refuseront catégoriquement à
verser le montant de leur abonnement si le ser-
vice n'est pas rétabli.

Pour arriver à ces résultats nous avons pensé
qu'on pourrait répartir sur toute l'étendue du ré-
seau desservi par le bureau de Gutenberg un
certain nombre de postes centraux desservant
2-~> à 30 abonnés. Pour 18.000 abonnés il faudrait
donc 6 à 700 postes centraux qui seraient instal-
lés chez des commerçants, des industriels, ou des
administrations de bonne volonté.

Il serait très facile d'avoir l'adhésion de ces
abonnés qui auraient intérêt à avoir le poste
chez eux. le dérangement que leur causerait le
va et vient des autres abonnés serait largement
compensé par l'avantage d'avoir le poste central
à proximité.
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De plus ces abonnés pourraient être dispensés
d'acquitter une taxe quelconque pour leurs com-
munications.

Sur les 25 ou 30 abonnés d'un groupe on en
trouverait certainement plusieurs qui rempli-
raient les conditions voulues pour.l'installation
d'un poste central.

Ces conditions sont l'es suivantes :
Etre au rez-de-chaussée ;
Disposer autant que possible d'un local indé-

pendant de manière à déranger le moins possible
l'abonné chez qui le central sera installé et à fa-
ciliter l'accès du poste central aux autres abonnés;

Etre ouvert de 8 heures du matin à G ou 7 heu-
res du soir.

Nous avons omis à dessein de parler de cabi-
nes parce que nous savons que l'administration
ne dispose que d'un nombre restreint de cabines
du modèle des postes et que la plupart des lo-
caux où seront installés les postes centraux ne
nécessitent pas l'emploi de ces cabines.

Le chiffre de 25 à 30 abonnés que nous indi-
quons par poste central ne devra pas être aug-
menté autant que possible, parce qu'il est néces-
saire que chaque abonné n'ait qu'un petit par-
cours à faire pour aller téléphoner.

Chaque poste central serait desservi par une
employée de l'administration qui serait chargée
de recueillir les communications destinées aux
abonnés du groupe, de leur faire parvenir ces
communications sous forme de message télé-
phoné et de les faire revenir si un autre abonné
les demande : bien entendu elle se bornerait à
signaler à l'abonné demandé que tel numéro a
besoin de lui causer sans faire attendre l'abonné
appelant, ce qui serait impraticable.

Dans les immeubles où il existe un nombre
d'abonnés supérieur à 5, on pourrait très bien
disposer provisoirement un tableau à plusieurs
directions qui serait relié directement au bureau
de Gutenberg. Ce tableau qui serait analogue à
ceux placés dans les immeubles de rapport pour

.relier au réseau les différents locataires serait
installé chez le concierge ou chez un des abonnés
de la maison.

Le service serait fait par le concierge ou par
un employé à la charge des quelques abonnés
desservis par ce tableau.

Afin de faciliter les opérations, on abandonne-
rait pendant la durée de la réorganisation les nu-
méros d'appel des abonnés pour les remplacer
par les numéros de groupes, chaque poste cen-
tral portant un numéro de l à 600 ou à 700.

Nous avons dit tout à l'heure que des commu-
nications pourraient être rétablies en quelques
jours; il est certain que l'établissement d'une ins-
tallation provisoire ne demanderait que très peu
de temps puisque les lignes existent et aboutis-
sent au bureau de Gutenberg. Il suffirait, dans
chaque groscâbledesservant une centaine d'abon-
nés, de reconnaître les quelques lignes qui abou-
tissent aux postes centraux, ce qui pour des spé-
cialistes est une opération élémentaire.

D'ailleurs l'administration sera obligée tôt ou

tard de reconnaître toutes les lignes des abonnes
et nous croyons même savoir qu'elle a commencé
à les identifier.

Les lignes des postes centraux seraient ensuite
reliées à des répartiteurs et de là à des standards
à 50 ou 100 directions que l'administration pos-
sède en réserve.

Chaque standard serait composé soit d'une
unité à 100 directions soit de deux à 50 directions
qui se répartiraient comme suit :

20 directions correspondant à 20 postes cen-
traux ;

12 directions correspondant à 2 lignes pour
chacun des bureaux de la périphérie (6 bureaux) :

60 directions correspondant à 2 lignes d'inter-
communication pour chacun des 3irstandards à
100 directions.

8 directions en réserve.
Total 100 directions.
11 serait donc nécessaire de disposerde 30 stan-

dards à 100 directions ou d'un nombre corres-
pondant à 50 directions ou même à 25.

L'administration a fait annoncer par les jour-
naux qu'elle disposait de ce matériel, il ne peut
donc y avoir aucune difficulté à ce sujet.

Chaque employée aurait donc à desservir 20
postes de chacun 30 abonnés soit 600 abonnés
mais il y a lieu de faire remarquer que le nombre
de communications serait de beaucoup diminué
puisqu'elles ne seraient demandées que dans les
cas urgents.

Les communications seraientplus rapides étant
faites, aux postes centraux par des employées
exercées.

L'administration a fait annoncer qu'elle reliait
100 abonnés par jour à des standards provisoires
mais que les abonnés pourraient appeler mais ne
pourraient être appelés.

Indépendamment de la rapidité avec laquelle
les communications pourraient être rétablies
avec notre projet,nous insistons sur ce point que
les abonnés pourraient appeler et être appelés.

Les numéros des postes centraux seraient por-
tés à la connaissance de tous les abonnés au
moyen d'un bulletin qui pourrait être imprimé
rapidement et qui contiendrait les numéros des
immeubles de chaque rue correspondant au nu-
méro du poste central auquel ils sont reliés,

Ce bulletin serait distribué gratuitement à tous
les abonnés par.les soins de l'administration.

Qchos de partout
Procjrès et Réformes du Téléphone à Stockholm

Téléphones « de domicile » à bon marché.
L'Administration des télégraphes et des télé-

phones à Stockholm vient d'annoncer qu'à partir
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du 1er avril prochain, au plus tard, elle mettra à
la disposition du public des abonnements, à prix
réduits, au téléphone dit « de domicile ». Pour ce
service, il y aura des bureaux centraux spéciaux
(pour commencer, dans trois différentes parties
de la ville). Le tarif d'abonnement sera de :

fr. 42 (Kr. 30) paiement annuel,
avec fr. 14 (Kr. 10) paiement d'entrée pour une

fois,
donnant droit à 150 communications par trimes-
tre. Les communications supplémentaires seront
débitées au même tarif c'est-à-dire à 07 c. (5 ore)
chacune.

Lé contrôle en sera fait automatiquement au
bureau central.

Les appareils seront construits de façon à être
adoptés au système de batterie centrale.

Depuis quelque temps l'administration n'exige
pointde contrats pour les abonnements au télé-
phone.

Le directeur général, dans une interview, a fait
entrevoir plusieurs autres réformes et améliora-
tions, tendantà perfectionner encore le service et
donner satisfaction aux abonnés.

11 est évident que tout cela n'est devenu pos-
sible que par YAutonomie introduite dans le dé- '
parlementtéléphonique (bien que restant sous la
même administration que le télégraphe) et par
l'abolissement graduel de toute espèce de forma-
lisme bureaucratique, qui au commencementem-
pêchait le développementdu réseau téléphonique
de l'Etat en. Suède (le Rihstelefon).

^ travers la Presse

Les téléphonistes ont froid.

De l'Intransigeant:

Nous avons reçu cette lettre très intéressante :

Paris, 25 octobre 1908.

Monsieur le Directeur,

Puisque VIntransigeant poursuit avec un rare
bonheur sa campagne —combien justifiée ! —contre l'administration de M. Simyan en faveur
du public, comme aussi en faveur des employés,
permettez que je vienne vous signaler les condi-
tions déplorables dans lesquelles travaillent les
dames employées au Bureau Central des Télé-
phones de la rue Desrenaudes.

Ce n'est pas seulement au torticoli que sont
vouées ces demoiselles comme leurs collègues
masculins du Bureau de Poste «Modèle !! » de la
Bourse, mais aux bronchites, catarrhes, pleuré-

sies, pneumonies et autres affections de poitrine
plus ou moins sérieuses.

Ne croyez pas que j'exagère, puisque, par les
journées glaciales que nous venons de traverser,
Wagram est muni d'un calorifère... qui ne chauffe
pas !

L'an dernier, par suite de réparations qui ont
duré tout l'hiver, ce même bureau avait bénéficié
déjà d'une température de mer polaire, qui, à un
moment donné (celui du reste où les communica-
tions sont le plus chargées) avait éloigné la moi-
tié d'un personnel déjà insuffisant. La même'in-
curie semble devoir se renouveler.

Et savez-vous quelle compensation est offerte
à ces dames pour les calories qu'on leur refuse ?
Une brique chaude par quinze ou seize em-
ployées et un quart d'heure par séance au bureau
de la doctoresse, chauffée au bois pour la cir-
constance.

Pensez-vous que des hommes — électeurs,
eux! — accepteraient un tel état de choses? et
pourrait-on supposer un seul instant que les P.
T. T. ont un docteur à leur tète?

Mais, après tout, M. Simyan craint-il simple-
ment un nouvel incendie, et a-t-it fait supprimer
tout chauffage ?'.

Ou bien encore veut-il faire des économies, et
ne faut-il voir là que raison budgétaire !

Ne pourriez-vous lui poser une question à ce
sujet:

Les trois cents employées de Wagram vous
en seraient reconnaissantes, de même, du reste,
que les abonnés de Wagram qui sont intéressés
à ce que leur service soit assuré — môme l'hiver.

Recevez, Monsieur le Directeur, etc.

Une fidèle lectrice.

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉD1TÈRRANÉE

Avis aux chasseurs.

La Compagnie d'Orléans a décidé que, jusqu'à la ferme-
turc de la chasse dans le Loiret et le Loir-et-Cher, le train
40 partant de Vicrzon .a 7 h. 42 du soir s'arrêtera A Nouan-
le-Fuzelier les dimanches, lundis, les jours fériés et lende-
mains de jours fériés.

D'autre part : ,(A) Le train 305 qui circule sur la ligne d'Elampes à
Beaune-la-Rolande s'arrêtera à la station d'Ascoux les
dimanches et jours fériés.

(R) Le train 43-439 de cette même ligne partant de Paris-
Quai d'Orsay à 6 h. 35 du soir, s'arrêtera à la station de
Villcmurlin les samedis et veilles de jours fériés.

Wagon-Restaurant: — Jusqu'à la fermeture de la
chasse, un wagon-restaurant/circulera sur la direction de
Paris-Vicrzon :

1° Dans le sens de Paris-Yierzon, le samedi de chaque
semaine et les 31 octobre, 24 et 31 décembre, dans le train
19!) partant de Paris-Quai d'Orsay à 1 h. 10 du soir.

2° Dans le sens de Vierzon-Paris, le dimanche de chaque
semaine, les 1er novembre, 25 décembre et 1e 1' janvier dans
le train 114, partant de Vierzon à G h. 52 du soir.
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CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITE«RANÉE

Services directs entre
Paris et l'Algérie, la Tunisie et Malte.

(via Marseille).
Ilillels simples valables 15 jours.

De Paris aux ports ci-après ou vice-versa. — Prix par
les paquebots : 1" De la Compagnie générale Transatlan-
tique.

Alger : 1'° cl. 18G fr. ; 2» cl. 130 fr. — Bizertc, Bône,
Bougie, Philippeville, Tunis (vin Bizerle) : 1™ cl. 111 fr. ;
2- cl. 120 fr. — Oran: ]'•> cl. 171 fr. ; 2° cl. 126 fr. — Tunis
(direct) : 1" cl. 186 fr. ; 2<- cl. 130 fr.— Malte (La Valietle):
lro cl. 241 fr. ; 2« cl. 170 fr.

2" De la Compagnie de Navigation mixte (Touache).
Alger: 1™ cl. 171 fr. ; 2« cl. 115 fr. ; 3° cl. 67 fr. — Bône.

Philippeville: l™ cl. 171 fr. ; 2» cl. 115 fr. ; 3« cl. 07 fr. —Ôran
: 1'-° cl. 156 fr. ; 2* cl. 105 fr. ; 3» cl.64 fr. — Tunis (di-

rect)
: 1™ cl. 166 fr. ; 2" cl. 115 fr. ; 3= cl. 67 fr.

Ces prix comprennent la nourriture à bord des paquebots.
Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L -M. à toutes les gares

de l'itinéraire. Franchise de bagages de 30 kilog. en chemin
de fer et, sur les paquebots, de 100 kil. en l'c cl., de 60
kilog. en 2° cl. et de 30 kilog. en 3° cl. — Enregistrement
direct des bagages de Paris aux ports algériens et tuni-
siens.

Délivrance des billets à Paris : à la gare de Paris P.-L.-M ;
au bureau des passages de la Compagnie générale Transat-
lantique, lî, boulevard des Capucines et à l'Agence de la
Compagnie de Navigation mixte (Touache), chez M. Desbois,
9 rue de Rome.

Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés
par de nombreux trains rapides et de luxe composés de
confortables voilures à bogies.

Hiver 1908-1900.

Relations rapides entre Paris et la Côte d'Azur.

De jour : par le « Côte d'Azur Rapide » (trains 15 et 16)
(1PC cl., L.-S.-V.-R), Paris-Nice en 13 h. 50.

De nuil :
a) Par les trains extra-rapides 17 ct18'l"> cl., V.-L.-L.-S.

et salon à deux lits complets V.-R. au départ de Nice),
Paris-Nice en 15 heures.

b) Par le train de luxe (L. 21-L. 22) K Calais-Méditerranée»(V.-L.-R), Paris-Nice en 15 heures ; Londres-Nice en
25 heures.

c) Par les trains rapides 7 et 10 (lr° cl., V.-L.-L.-S).
Paris-Nice en 17 heures ; Londres-Nice en 27 heures.

NOTA. — Nombre de places limité. Pour les horaires, les
jours de mise en marche, etc., consulter les affiches spé-
ciales.

Relations directes entre Paris et l'Italie
Les billets d'aller et retour de Paris en Italie, via Mont-

Cenis et via Simplon, indiqués ci-après, sont délivrés toute
l'année, à la gare de Paris, dans les bureaux succursales et
dans les Agences de voyages.

I" via Mont-Cenis :

Billets d'aller et retour :il™ cl. 2" cl. 3« cl. |

Turin.
. . .

1-47 f » 106 fl5 691*25 \
Milan.

. . .
164 80 116 75 »

/
.Gênes

. . .
169 80 121 40 ». 1 > aliditc :

Venise.
. . 217 75 151 95'

»
( 30JOU1'S-

Florence.
. 218 70 152 80 » J

Rome.
. . .

245 70 16S 90 » (Validité
Naples.

. .
261 60 179 80 » (45 jours:

La durée de validité des billets valables 30 jours peut être

prolongée de 15 jours, et celle des billets valables 45 jours
peut être prolongée de 22 jours moyennant le paiement d'un
supplément. (Cette prolongation ne peut être accordée que
par les gares de départ et de destination du billet).

D'autre part, la durée de validité des billets Paris-Turin
est portée gratuitement à 60 jours lorsque les voyageurs
prennent, à Paris, un billet de voyage circulaire intérieur
italien, conjointement avec le billet d'aller et retour Paris-
Turin, ou lorsqu'ils justifient avoir pris à Turin, soit un
billet circulaire italien, soit un billet d'abonnement spécial
talien, soit un billet d'aller et retour combiné italien.

2° vih Sim})lon :

Billets d'aller et retour :

ire ci. 2° cl.

de Paris àfDomodossola 125 f » S9f40 ., ,.,...
ou Milan 14S 55 105 95 }\<',!cllU-

vice-versa(Venise 201 25 142 S5 iQ •'om's

La durée de validité des billets d'aller et retour Paris-
Milan et Paris-Venise peut être prolongée de 15 joins
moyennant le paiement d'un supplément.

La validité des billets d'aller et retour Paris-Domodossola
est portée gratuitementà 60 jours lorsque le voyageur jus-
tifie avoir pris à Domodossola, soit un billet circulaire ita-
lien, soit un abonnement spécial italien, soit un billet d'aller
et retour combiné italien.

Arrêts facultatifs. — Enregistrementdirect des bagages.
Franchise de 30 kil. de bagages sur le parcours P.-L.-M.

Aucune franchise en Suisse et en Italie.

Des trains à marche très rapide et des trains de luxe
mettent en Relation Paris et les grandes villes italiennes
par le Mont-Cenis et par le Simplon. Ces trains sont com-
posés de splendides et confortables voitures à boggies. —Trajet direct (via Simplon) de Paris à Milan en 15 heures 1/2,
à Venise en 20 heures 1/2, à Rome en 31 heures.
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REMISES A HOS ADHÉRENTS

Accessoires de cotillon
C. Lafon (Au Cotillon universel), 120, r. Amolot, tél. 2G3-26.— Rem. 10 •/„.

Accessoires de pharmacie.
V. Bontemps, 20, r. des Fraucs-BoUrgeois, tél. 266-15.

Agences commerciales
R. de Beaulincourt (Excel Trading Office), 54, rucdeBondy, tél. 434-55.

— Remise sur les achats faits par son entremise.
Apéritifs sans alcool

Ferments apéritifs, 2, rue des Fossés-Saint-Burnard. Tél. 824-00.—Remise.
Appareils de désinfection

Guasco, 1*3, rue de Javel. Téléph. 730-16. Remise.
Appareils d'éclairage et chauffage

A. Grenier, 15, faubourg Montmartre, tél. 250-23.—Rcmiso importante.
Appartements à louer

M™.* Bourgeois, grands appartementsmeublés, 52, rue François I"(Champs-
lysées), tél. 675-86.

Arquebusiers
L. Choberl, 16, rue Lafayette, tél. 140-54.—10»/0 sur la plupart des articles.

Articles de pêche
J.-B. Charbonnier, A l'Ancre d'Or, 32, rue Turbigo, tél. 119-56.— 10 °/..

Assainissement des appartements
Brûleur Guasco, pour ôter mauvaises odeurs et contre maladies conta-

gieuses. 183, rue de Javel. Téléph. 730-16. Voir aussi Désinfection.—Remise.
Automobiles et vélocipèdes

G. Coulon, 86, rue Chevallier (Lovallois-Porrot). Pièces détachées pour la
vélocipédie, machinos complètes.— 5 °/„.

Agence parisienne de la marque Collereau, 6, rue Poisson, tél. 553-55.
— 15 % sur cycles.

Kléber-Forcst, 6, rue Poisson, cycles Saving, machines à coudro, tél.
586-92. — 10 %.

R. Dumoulin, 18, rue de Normandie (Asnièrcs). Tél. 263. — Huilos et
graisses spéciales pour automobilos. — 10 °/0.

Bandages, Bas varices, Ceintures
Marie frères, 108, rue do Rivoli, tél. 214-18. — 20 "/,, sur tous articles.
Puniet, fabricant breveté S. G. D. G., 179, faubourg Saint-Honoré (en

face l'hôpital Boaujon), tél. 559.58.— 10 •>/„.

Bières
Albert Roche, 17, rue Mathis, tél. 431-51. Bière supérieure de la Brasserie

des Flandres (hors concours).; Bière de la « Tour Carrée » ; Bière de la
c Moissonneuse ». — 10 %.

Bijouterie
Bazar de Bijouterieet Horlogerie, 74, ruo do Rivoli. Tél. 282-04.— 10 "/«.

Bloc-Notes
Le Partout, F. Braillard, 11, rue Marsollicr, 10 °/0.

Bois et Charbons
Magnant, il, rue Boucry, bois, charbons, eoko. — Romiso aux membres

de l'Association.
Blanchisserie

L. Nardot, 69, rue de Paris, tél. 95. (Boulegne-sur-Scino). — 5 °/0.
Bronzes d'art

Pinédo, statuaire moderne (fabricant), 137, rue Vieillo-du-Temple, tél.
319-13.— 10 o/0.

P. Gabreau, 40, rue Louis-Blanc, tél. 420-58. — 10 % sur les oeuvres de
Barye-Jacquemart, etc.

Cafés, Thés, Chocolats
Caviezel, 52, boulevard do la Chapelle, tél. 406-88.
Cafés Jouve, 8, boulevard Bonne-Nouvelle, tél. 322-12. —. 10%.
Compagnie Française des produits « Fixater », 4, rue de Mondovi, tél.

233-40. — 5 •/„ sur le chocolat aulait en bouteilles « Mondia ».
Corcellet (Au Gourmand), cafés, 18, avenue de l'Opéra, tél. 239-88.—5 °/..
MexicaineMoran, 44,r. Taitbout, café, chocolat, servis chauds, tél. 126-27.

Chapellerie, Cannes, Parapluies
Clément (Chapellerie Anglaise), 117, rue Réaumur, tél. 221-42. — 10 %.

Coffres-Forts
La Sécurité, 20, Passage des Panoramas. — Remise à nos adhérents.

Déménagements
Waton, 106, rue Lafayette, tél. 423-66. — Forte remise.

Dentistes
Alexis Carpencier, 7, rne de Chabrol. — Remise aux adhérents, 20 •/•

.
»ar prothèse ; 10 •/• snr soins.

Désinfection à domicile
Hxnxfnrium d'Auteuil. Prne. Gnannn, 1RS, r de Javel. T. 730-16.—Rem.

Drogueries vétérinaires
Droguerie vétérinaire du Château-Rouge, 38, rue do Cb'gnancourt, tél.

429-87. — 10 o/„.
Epuration de literie

Sanatorium d'Auteuil, 183, rue do Javel. tél. 730-16. — Remise.
Ferments purs de raisins

Ferments Français, 2, rue des Fossés Saint-Bernard. T. 824-00.—Remise.
Fonds de commerces

Dugory, 13, boulevard Saint-Denis. — Vente et achat do fonds de com-
merces, industries, usines. Association. Rien à payer d'avance. Tél. 303-42.
— Remise 10 °/o-

Fournitures dentaires
G. Carre, 7, boulevard Beaumarchais. — 10 % aux dentistes adhérents.

Fourrures
G. Piperaud, 82, boulevard de Sébastopol, tél. 213-06. — 10 •/«•

Horlogerie
Bazar de Bijouterie et Horlogerie, 74, rue do Rivoli. Tél. 282-04.— 10 %.

Huiles et Graisses industrielles
Jî. Dumoulin, 18, rue de Normandie, tél. Asnières 263. — 10 %.

Huiles et Savons
Aux Olit'icrs de Provence, 3, rue de Tomhouctou, tél. 406-88. — 10 %>.

Imprimerie et Publicité
Plolon et Chave, de Saint-Etienne. — P. Jourdan, agent général, 61, rue

Condorcet, tél. 288-99. — 5 %.
Instruments de pesage

Pascal et Rebière, 3, rue dos Innocents, tél. 316-28. — 10 "/„.
Lavabos et Bobinetterie

E. Poincet (L'hygiène moderne), 20 et 27, r. de Cottos, tél. 905-83.—10 %.
Location pour bals et soirées

Tournant et C'°, 29, rue Copernic(Place Victor-Hugo), tél. 510-22.—5 »/„.
Location de voitures

L. Auttabiic, 31, rue Saint-Didier, tél. 690-54. — Remise do fr. 20 et 30
par mois sur les équipages.

Machines à écrire
Péray (macldnes Manhattan), 3 bis, ruo Bleue, tél. 308-84. — 10 •/<>•

Blanchard, (Machinesà écrire d'occasion) et fournitures, 113, Bd-Richard
Lenoir, téléphone 930-94.

Masseurs
F. Rovx, 16, ruo Saint-Ferdinand, tél. 508-49.

Moteurs-Canots
Dalifol el C", île de la Jatte (Neuilly), tél. 332.

Papeterie-Imprimerie
Imprimerie Moderne slèphanoise, Jourdan, 61, rue Condorcet, Paris, et

Saint-Etienne, 4, rue du Grand-Moulin. — Remise.
Pharmacies

Fiéuet, 53, rue RéaumUr; tél. 145-77. — Remisé 10 °/« sur los spécialités
de la maison.

G. Vincent (pharmacie Centrale du Gros Caillou), 104, rue Saint-Dominique.

— 10 "/„ (sauf sur les'spécialités, eaux minérales, huile de foie de morue).
C. Jacob (pharmacie Langlebert), 55, rue des Petits-Champs, tél. 300-73.

— 10 % (sauf sur les spécialités étrangères à la maison, eaux minérales,
acide borique).

,

.

Photographies
Anlhony's, 44, rue Pasquidr, tél. 322-85. '
Paul Berger, 62, rue Caumàrtin, tél. 269-17. — 10 •/..

Poissonneries
L. Voss, 44, rue de Longchamps, tél. 684-51. — 5 °/0.

Pose, nettoyage et garde de tapis
Cheualier, 3 bis, ruo Blottière, tél. 715-56.

Pulvérisateurs
Ch. Vaast, 22, r de l'Odéon, t. 810-38.— 20 % sur le pulvérisateur Vaast.

Tailleurs
Caralp, 1 et 3, rue Laffitte, tél. 299-31. — 5 »/„ an comptant.

Vins
Grande Union Viticole de France, 85, rue Richelieu. Téléphone 26-221

— Remise 10 0/n aux adhérent!.
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